
 

 

 

 

 

 

 

L’Association Kiné Périnée-natalité 31 s’engage à : 

1. Promouvoir des soins de qualité dans le cadre de la rééducation en pelvi-périnéologie (femme, homme, 

enfant) et en périnatalité (grossesse, abdominaux)  

2. Favoriser les échanges et les liens entre kinésithérapeutes, ainsi qu’avec les autres professionnels de 

santé autour de la prise en charge des troubles en lien avec la pelvi-périnéologie et la périnatalité,  

3. Mettre à disposition les informations des divers organismes de formation reconnus, 

4. Organiser des soirées thématiques : les thèmes peuvent être proposés par l’Association Kiné Périnée-

natalité 31 ou par l’un des adhérents.  Il y aura au minimum 2 soirées/journées par an, ne pouvant excéder 

12/an,  

5. Actualiser régulièrement la cartographie des adhérents de l’Association Kiné Périnée-natalité 31  

 

En tant que kinésithérapeute adhérent à l’Association Kiné Périnée-natalité 31, vous vous 

engagez à être ACTEUR : 

1. En dispensant des soins de qualité en périnatalité,   

2. En participant à au moins une soirée de l’Association Kiné Périnée-natalité 31 par an,  

3. En vous formant au moins une fois tous les 3 ans (justificatif obligatoire)  

 

Chaque membre adhérent, s’engage à respecter les principes déontologiques et législatifs en 

rapport avec son activité et à ne pas utiliser sa participation directe ou indirecte à l’activité de 

l’association à des fins de promotion ou de publicité.  

 

NOM, Prénom : ……………………………………………………………………………………… 

 

Date : ……………………………………….                Lieu : …………………………………….. 

 

Signature (précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

CHARTE DE L’ASSOCIATION KINE  

PERINEE-NATALITE 31 


